
Date de la convocation 26 novembre  2025
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serVice

BUREAU  SYNDICAL  -  Extrait  du procès-verbal  de la séance  du  5 décembre  2025

noD20251205  - 05

Objet  : Lutte  contre  l'incendie  sur  des  communes  adhérentes  à Réseau31

Conventions  relatives  à l'installation,  le contrôle  et  l'entretien  des  dispositifs  de  lutte  contre

l'incendie  des  communes  LANÏA  (CT09),  SAINÏ-JULIA  (CÏ09),  VILLEFRANCHE  DE

LAURAGAIS  (CÏ09)

Vu  le Code  Général  des Collectivités  Territoriales  ;

Vu  les statuts  du Syndicat  Mixte  de l'Eau et de l'Assainissement  de Haute-Garonne  dénommé  Réseau31  ;

Vu  la délibération  du Conseil  syndical  de Réseau31  portant  délégations  de compétences  au Président  et au

Bureau  syndical  en date  du 13 février  2025  ;

Considérant  le point  B3-2  des délégations  de compétences  consenties  au Bureau  de Réseau31  ;

Considérant  que  les communes  suivantes  ont  transféré  à Réseau31  tout  ou partie  de leur  compétence

dans  le domaine  de l'eau  potable  à savoir  la production,  le transport/stockage  et la distribution  de l'eau

potable  : LANTA  (CT09),  SAINT-JULIA  (CT09),  VILLEFRANCHE  DE LAURAGAIS  (CT09)  ;

Considérant  que  Réseau31  gère  donc  le réseau  de distribution  d'eau  potable  sur lequel  des dispositifs  de

lutte  contre  l'incendie  des  communes  sont  implantés  ;

Considérant  que  ces dispositifs  sont  placés  sous la responsabilité  du maire,  en sa qualité  d'autorité  de

police,  conformément  à l'article  L 2213-32  du Code  Général  des Collectivités  Territoriales  ;

Considérant  que  les dépenses  qui  s'y rattachent  incombent  aux Communes  conformément  aux articles  L

2225-2  et L 2225-3  du même  code  ;

Considérant  que,  toutefois,  conformément  aux  statuts  de Réseau3  1, notamment  son  article  5 i, (( le SMEA3  7

peut  intervenir, sur demande expresse du maire, pour  le compte des adhérents qui lui ont transféré au moins

une compétence du domaine eau potable, afin de réaliser l'instaltation  et l'entretien, sans préjudice des

pouvoirs de potice du maire concerné, des dispositifs de lutte contre l'incendie  situés sur te réseau d'eau [...]
Une convention retative aux conditions administratives  et techniques  d'intervention  sera conctue avec

l'adhérent.  )) ;

Considérant  que  dans  un souci  d'efficacité  il apparaît  souhaitable  que  Réseau31  procède  à l'entretien  de

ces dispositifs  de lutte  contre  l'incendie,  ainsi qu'à  l'aménagement  des futurs  autres  dispositifs,  dans  la

mesure  où il dispose  des éléments  techniques  relatifs  au réseau  de distribution  de l'eau  potable  ;

Considérant  le Règlement  Départemental  de Défense  Extérieure  contre  l'lncendie  de Haute-Garonne  du

16  janvier  2023  qui demande  un contrôle  les dispositifs  de iutte  contre  les incendies  tous  les 3 ans au lieu

de 2 ans et permet  leur  adaptation  au cas par  cas ;

Considérant  que  les communes  et Réseau31  entendent  donc,  par  la voie  de la convention  jointe,  confier  à

Réseau31  la réalisation  des  travaux  d'installation,  d'entretien  et de contrôle  des dispositifs  de lutte  contre

l'incendie  sans pour  autant  déposséder  les maires  de leur  pouvoir  de police,  ni décharger  les communes  de

leur  obligation  financière  vis-à-vis  de ces dispositifs  conformément  au nouveau  règlement  DECI ;

Considérant  que l'article  5 i des statuts  de Réseau31  précise  vis-à-vis  des obligations  financières  des

communes  que « [...] [17 intervention  de Réseau37 donne lieu au remboursement  par l'adhérent  des frais
engagés sur la base de la tarification  votée par Réseau3 7. » ;

Considérant  que  les conventions  sont  conclues  pour  une  durée  initiale  de 6 années  et qu'elle  se renouvelle

par période  de 6 ans sauf  dénonciation  par l'une  des parties  6 mois  avant  le terme  ou dénonciation  sur

initiative  de la seule  commune  à tout  moment  pour  motif  d'intérêt  général  ;
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Considérant  les tarifs  2025  votés  au Conseil  Syndical  du 13 février  2025  ;

Considérant  que  les termes  de chacune  des conventions  ont  reçu l'accord  des communes  par  délibération

des conseils  municipaux  respectifs  ;

Vu  le rapport  et sur  la proposition  du Rapporteur,

Décide

Article  1 : d'approuver  les 3 conventions  relatives  à l'installation,  au contrôle  et à l'entretien  par

Réseau31  des dispositifs  de lutte  contre  l'incendie  des communes  de LANTA  (CT09),  SAINT-

JULIA  (CT09),  VILLEFRANCHE  DE LAURAGAIS  (CT09)  ;

Article  2 : d'autoriser  le président  à signer  ces conventions.

Sébastien  VINCINI

Président

Annexe(s) : conventrons DECI des communes de Lanta, Sarnt-Julra, Vrrlefranche de Lauragaïs.
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COMMuM  DE LANÏA

CONVENÏION  ENîRE  RESEAU31  ET LA COMMUNE  DE LANÏA  RELATIVE  A L'lNSÏALLATlôN,  A

LaËNÏRËTIEN  ET AU  CôNTROLË

DES DISPOSITIFS  DE LUTTE  CONTRE  L'INCENDIE

Convention  no25  al  31271

Entre

la Cômmune  de LANTA,  représentée  par  son maire,  Rémi DIAZ, dûment  habilité  par  délibération  approuvant

les conditions financières de la présente  convention  et en vertu  de ses pouvoirs  propres  en matière  de lutke

cûntre  l'incendie  en date  du 28/04/2025

dénûmmée  ci-après  la (< Commune  ++

Réseau31  représente  par  sûn Président,  Mûnsieur  Sébastien  VINCINI,  dûment  habilité  par  délibération  du

du Bureau  ayant  délégation  pour  approuver  les conventions  en la matière.

dénommé  ci-après  le l( Réseau31 ))

a été exposé  et convenu  ce qui  suit  :

ËXPôSE

La Commune  a transféré  le ü1/ü'1/2018  à Réseau31 tout  ou partie  de sa compétence  dans le domaine  de

l'eau potable  à savûir  la prûdudiûn,  le transpûrt,  le stockage  et/ûu  la distribution  de l'eau  pûtable.

Les dispositifs  de lutte  cüntre  l'incendie,  alimentés  par le réseau d'eau pûtable,  sont  placés süus  la

respûnsabilité  du maire,  en sa qualité  daautorité  de police,  confûrmément  à laarticle  L 2213-32  du Code

Général  des Collectivités  Territoriales  (CGCT). Les dépenses  qui s'y rattachent  incombent  à la Commune

conformément  aux articles  L 2225-2  et L 2225-3  du CGCT. Il apparaît  cependant  souhaitable  que  Réseau31

prûcède  lui-même  à laentretien  de ces dispositifs,  ainsi  qu'à  l'aménagement  des futurs  autres  dispositifs,  dans

la mesure  où il dispose  des éléments  techniques  relatifs  au réseau.

Cûnformément  aux  stmuts  de Réseau31  notamment  son artide  5 i, tt Réseau31 peut  intervenir,  sur  demande

expresse  du maire,  pour  le compte  des adhérents  qui  lui ont  transféré  au moins  une  compétence  du domaine

eau potable,  afin de réaliser  l'installation  et l'entretien,  sans pnéjudice  des pûuvûirs  de pûlice  du maire

concerné,  des dispûsitifs  de lutte  contre  l'incendie  situés  sur le réseau  daeau. Cette  interventiûn  de Réseau31

dûnne  lieu au remboursement  par l'adhérent  des frais engagés  sur la base de la tarificatiûn  votée  par

Commune de LANTA
+'cieaul  1
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Réseau3t  Une cûnvention  relative  aux conditions  administratives  et techniques  d'intervention  sera conclue
avec  l'adhérent.  >).

La Commune  et Réseau31 entendent,  par  la vûie  de la présente  conventiûn,  confier  à Réseau31 la réalisation

des travaux  d'installation,  daentretien  et de contrôle  des dispûsitifs  de lutte  contre  l'incendie  sans pour  autant

déposséder  le maire  de son pouvoir  de police,  ni décharger  la Commune  de ses obligatiûns  financières  vis à
vis de ces dispositifs.

Comniune de LA}J+A
%iea+i3i
Convention rilûtlva  a l'initallation.  a l'enttetipn et au contiMe  dei dlipoiuifi  de knte tontte  l'intendie  25 CLI ) 1271
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CONVENTlôN

Article  ï : ôbiet  de  la convention

La présente  conventiün  a pour  objet  de confier  à Réseau31 la réalisation  des travaux  d'installation,  d'entretien

et de contrôle  des dispûsitifs  de lutte  contre  l'incendie  sur le réseau  de distribution  daeau potable

exclusivement.

ii est ici précisé  que  l'intervention  de Réseau31 ne saurait  Se subsfituer  auX pouvoirs  de police  du maire  en

matière  de lutte  contre  l'incendie.

Ces travaux  sont  réalisés  à la demande  et pour  le œmpte  de la Commune  dans  le cadre  d'un  mandat.

Pûur l'exécutiûn  de  la présente  cûnventiûn,  l'expression  ittravaux>»  vise indifféremment  des travaux

d'installation  ou des travaux  daentretien  et de cüntrôle  des dispositifs  de lutte  contre  l'incendie.

Article  2 : Détermination  du programme  des  travaux  dainstallation,  daentretien  et  de  contrôle

Les dispositifs  de lutte  contre  laincendie  sont  placés  sous la responsabilité  du maire  qui, en vertu  de ses

pouvoirs  de police,  s'assure  en permanence  de leur présence  et de leur  bon  fonctionnement  sur le territoire

communal.

Le Conseil  Municipal  détermine  le prûgramme  des travaux  nécessaires  à leur  implantatiûn.  à leur  entretien  et

à leur  contrôle.  Il s'appuie,  le cas échéant,  sur  les études  et les éléments  techniques  fournis  par  Réseau31.  Les

études  et les éléments  techniques  fournis  par  Réseau31 comportent  en particulier  le mûntant  prévisionnel

des travaux  et leur  délai  indicatif  d'exécution.

Le nombre  de programmes  de travaux  d'installation,  daentretien  et de contrôle  que  la Cûmmune  peut  confier

à Réseau31,  pendant  l'exécution  de la présente  cûnvention,  n'est  pas limité.

Article  3 : Exécution  des  travaux

Réseau31 réalise  les travaux  en régie  ou pilote  les travaux  daun sous-traitant,  pour  le compte  de la Commune,

après  réception  d'un  ûrdre  de service  adressé  par  le maire  comportant  en annexe  le programme  des travaux

d'installatiûn,  daentretien  et de contrôle.

Réseau31 doit  se conformer  à cet  ordre  de service  et à son annexe.

Pour  l'exécution  de chaque  programme  de travaux,  la mission  de Réseau31  débute  à la date  de réceptiûn  de

l'ordre  de service.

Pendant  laexécution  des travaux,  les dispositifs  de lutte  contre  laincendie  cûncernés  par  ces travaux  sont  placés

sous la responsabilité  de Réseau31.

Article  4 : Commencement  dasxécution  et  remise  des travaux

Réseau31 s'engage  à commencer  l'exécution  des travaux  dans  le délai  daun mois  à compter  de la réception

de l'ordre  de service.

Après  remise  des travaux,  les dispositifs  sont  placés  sous  la responsabilité  de la Commune  jusquaà  ce qu'un

nûuveau  programme  de travaux  soit  cûnfié  à Réseau31 et sûit  exécuté  dans les cûnditions  prévues  par la

présente  cûnvention.

l.Ullll1lllllï  ilt  lJlI  fl
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Article  5 : Conditions  financières

Pour  l'exécution  de chaque  pmgramme  de travaux,  la Commune  ne verse  aucune  avance  à Réseau31.

La Commune  rembourse  à Réseau31 les charges  directes  et indirectes  liées à chaque  programme  de travaux,

par  application  de la tarification  adoptée  par Réseau31 en vigueur.

En vue du remboursement,  Réseau31 établit  et transmet  à la Commune,  à laissue de l'exécutiûn  de chaque

programme  de travaux,  un décompte  avec indication  de la nature  des travaux  et, si besoin,  de leur  durée  ainsi

que  leur  valorisatiûn  au rer;)ard de la tarification  adoptée  susvisée.

Artide  6 : Contfflle

La Commune  peut  à tout  moment  contrôler  les conditions  d'exécution  des missions  confiées  à Réseau3L  Ce

dernier  s'engage  à cûmmuniquer  à la Cûmmune  tûutes  les pièces  utiles  à ce cûntrôle  et notamment  les

documents  relatifs  aux  marchés  publics.

Article  7 : Rémunération  au titre  de la mission  de mandat

Le mandat  assuré  au titre  de la présente  convention  est gratuit,  ainsi Réseau31,  ne peut  percevoir  de

rémunération  pour  laexercice  pmpre  à cette  mission.

Article  8 : Durée

La cûnvention  de mandat  est  conclue  pour  une  durée  de 6 (six) années  à compter  de la date  de sa signature.

Elle se renouvelle  à date  anniversaire  par  périodes  de 6 (six) ans sauf  dénonciation  par l'une  des parties  par

lettre  recommandée  avec  accusé  de réceptiûn  six mois  avant  sûn terme.

La Commune  peut  toutefois  mettre  un terme  à tout  moment  à la présente  convention  pour  un motif  d'inténêt

général.  Réseau31 ne peut  prétendre  à aucune  indemnité  du fait  de cette  résiliatiûn  anticipée.  Cependant,  les

parties  contractantes  se rapprücherûnt  pûur,  le cas échéant,  évaluer  les sommes  exposées  par  Réseau31  pour

l'exécution  des travaux  et procéder  au paiement  de ces sommes  et à la remise  des travaux  à la Commune.  Un

procès-verbal  signé  par  les parties  formalise  laaccord  amiable  intervenu  entre  elles.

Article  9 : Résolution

En cas de manquement  aux  présentes  stipulations  contractuelles,  la convention  est résiliée  de plein  droit  un

mois  après  une  mise  en demeure  infructueuse  adressée  par  la partie  en ayant  pris lainitiative.

En cas de résolution  pour  défaillance  de Réseau31,  la Commune  est  substituée  dans  tous  les contrats  qu'il  a

souscrits  et plus généralement  dans  tous  ses actes, droits  et obligations.  Les travaux  réalisés  par  Réseau31

sont  remis  de plein  drûit  à la Commune.  Les sommes  dues  à Réseau31 sont  évaluées  en tenant  compte  du

préjudice  éventuellement  subi  par  la Commune.

La résolution  n'exclut  pas la responsabilité  contractuelle  de la partie  défaillante.

Adjcle  l  O : Responsabilités

La responsabilité  quasi  délictuelle  de Réseau31 ne peut  être  recherchée  à raison  de laexécution  du présent

mandat.  La Cûmmune  demeure  seule  responsable  à l'égard  des tiers  victimes  d'un  préjudice.  Elle garantit

Réseau 31 en cas d'action  en responsabilité  dirigée  contre  lui.

Toutefois  Réseau31 demeure  responsable  vis à vis de la Cümmune  en cas de méconnaissance  de ses

obligations  prévues  par  la présente  convention,  y compris  en cas de résolution  prévue  à l'article  9.

Cûniiiiun=  dû LAhlTA
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Article  11 : Actiûns  en iustice

Réseau31  peut  agir  en justice  püur  le compte  de la Cûmmune  pour  tous  les litiges  liés à l'exécutiün  du

mandat,  aussi  bien  en tant  que  demandeur  que  défendeur.

Il doit  au préalable  solliciter  l'accom  de la Commune.

Article  12  : Litiqes

Les litiges  susceptibles  de naître  entre  les parties  à laoccasion  de la présente  convention  de mandat  sont

portés  devant  le Tribunal  Administratif  de Toulouse.

Article  13  : Dispositiçns  finaies

ll est expressément  rappelé  que  Réseau31 est  tenu,  en sa qualité  de mandataire,  à tüutes  I!S obligations

légales  auxquelles  est  tenue  la Cûmmune  mandante  et en particulier  aux formalités  de transmission  de  ses

ades  au contrôle  de légalité. Missions  exercées  par  Réseau31 Fréquence  prévisionnelle

Cûntrôle  du débit  et de la pression

du pûteau  incendie  par  un appareil  de

pesée  étalonné

*  un contrôle  régulier  de chaque  poteau

incendïe  tous  les 3 ms

ii  mesures  ponduelles  à Æa demande

Compte-rendu  sur l'état  généra1

du poteau  incendie

:Photographie du poteau  incendie

Réparatiün  équipement  de lutte

contre  l'incendie Suivant  besoins

Installation  équipement  de lutte

cûntre  l'incendie
Suivant  besoins

Fait  en deux  exemplaires  originaux.  Ie

Pûur  Réseau31 Pour  la Commune

Rémi DlAz
Maire

Commune  de IjlNTA

Reiiau31

Coiivenil(lll  reluliuu  a l'in/idllailûll.  àlentiiiuen  GI 3u (onlrôle  dii}  di}pû{ilill  de lune  ctintte  l'lncendi(  21 CLI 3127i
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ANNEXE

à 1a convention

relative  à l'installation,  l'entretisn  et  le

contrôle

des  dispositifs  de lutte  contre  l'incendie

Les missions  exercées  par  Réseau31 pûur  le cûmpte  de la Cûmmune  dans  le cadre  de la

présente  cûnvention  sûnt  les suivantes  :

Pags  6 sur  7
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POUR  INFORMAÏION

TARIFS  AU 1 "  MARS  2025

Approuvés  par  délibération  du Conseil

syndical  du 13/02/2û25

CC)NTRC)ljDËS  PôTËAUXINCËNDlË  I Unité
Tarifs i
(H.Ï)  I
202S I

Cûntrôle  réalisé  dans  le cadre  d'une  campagne  comprenant

déplacement,  main  d'œuvre,  essai, mise  à jour  SIG et rédaction  du

rapport

u 54,00 € I
Cûntrôle  pûnctuel  comprenant  déplacement,  main  daœuvre,  essai,

mise à jour  SIG et rédaction  du rapport
u 89,50  €

Contrôle  sans mesure  du fait  de laimpossibilité  daaccès cûmprenant

déplacement,  main  d'œuvre  et rédaction  du rapport
u 27,00  €

Réparation  ou remplacement  de poteau  incendie  suivant  le BPLI en

vigueur  sur présentation  de devis
Frais

réels  
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COMMUNE  DE SAINÏ-JUuA

CONVENÏIC)N  ËNÏRE  RESEAu31 ET LA CôMMUNE  DE SAINT-JULIA  RELATIVE A LiN5T  ALLATION,  A
)jENTRETIEN  ET Au CONTROlfE

C)!aS DISPôSmFS  DË LUTTE CONTRE lalNCENDlE

Convention  na25 CLI 31491

Entre

la Commune  dt' SAINT-JULIA, représentée  pM Sûn maire, Christian LAGENTE, dûment  habilité  par déliberatiC)n
approuvant  les conditions  financières  de la présente convention  et en vertu de ses pouvoirs propres en
matière  de lutte contre  l'incendie  en date du ,,«o  R vtJ' &?<  .

dénommée  ci-après la (( Cûmmurie  ))

Réseau31, représenté  par  son Président, Monsieur  Sébastien VINCINI, dûment  habilité  par délibération  du

du Bureau ayant délégatiûn  pour approuver  les conventions  en la matière

dénommé  ci-après le ii Réseau31 ))
Il a été expûsé et convenu  ce qui suit :

EXPOSE

La Commune  a transféré  le 01/01/2018  à Réseau31 tour  ou partie de sa compétence  dans le domaine de
l'eau potable  à savoirla  productiûn,  le transpûrt.  Ie stockage  et/ou  la distribution  de laeau potable.
Les dispositifs  de lutte  contre laincendie. alimentés par le réseau daeau potable. sont placés sûus la
responsabilité  du maire, en sa qualité daautûrité de pûlice, confürmément  à l'article L 2213-32 du Code
Général des Collectivités  Territûriales  (CGCT]. Les dépenses qui s'y rattachent  incombent  à la Commune
conformément  aux articles  L 2225-2 et L 2225-3 du CGCT. Il apparaît  cependant  souhaitable  que Réseau31
procède  lui-même  à laentretien  de ces dispüsitifs,  ainsi qu'à l'aménagement  des futurs  autres dispûsitifs.  dans
la mesure  où il dispose  des éléments  techniques  relatifs au réseau.

Conformément  aux statuts  de Réseau31  nütamment  son article 5 i, (« Réseau31 peüt intervenir,  sur demande
expresse  du maire, pOur le Cômpe  de5 adhérentS qui lui ont  tranSfiâré all mûin5 une compéte(îce  dll dOmaine
eau  potable, afin de réaliser l'installatiûn  et l'entretien,  sans préjudice  des pouvoirs de police du maire
concerné,  des dispositifs  de lutte cûntre  l'incendie  situés sur le réseau d'eau. Cette interventton  de Réseau3'1
dûnne  lieu au remboursement  oar l'adhérent  des frais erigagés sur la base de la tarification  xiotée par

avec  l'adhérent  ++.

La Cûmmune  et Réseau3î entendent,  par la voie de la présente convention,  cünfier  à Réseau31 la réalisation
deS travaux d'installation.  d'entretien  E!t de cûntrôle  deS diSp05itifS de ILlttt' contre laincendie sans pC)ur autant
déposséder  le maire de son pûuvoiï  de police, ni décharger  la Commune  de ses ob)igafiom  financières vis à
vis de ces dispositifs.
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Article  I : Objet  de la convention

CONVENTION I::lîffî-I:f'fffso.=

La présente  convention  a pour  Oblet  de confier  à Réseau31 la réalisatlon  deS travaux  dainstallation,  d'entretien
E'j de contrôle  deS diSpûsitifS  de lufff'  Côntre  lainCendie sur le réseau  de distributiün  d'eau  potable

exclusivement

Il est ici précisé  que  i'intervention  de Réseau31 ne saurait  se substituer  aux pouvüirs  de police  du maire en

matière  6e lutte  contre  l'incendie

Ces travaux  sonï  réalisés  à la demande  =t pour  le cümpte  de la Commune  dans le cadïe  d'un mandat.

Pour l'exécution  de la présente  cünvention,  laexpression  attravaux+i  vise mdifféremment  des travaux

d'installation  üu des travaux  d'entretien  et de contrôle  des dispositifs  de lu'tte cûntre  laincendie.

Article  2 : Détermination  du proqramme  des travaux  dainstallation,  daentretien  et de contrôle

Les dispositifs  de lutte  coïtre  l'incendie  sont  placés sous la responsabilité  du maire  qui, en vertu de ses

püuvoirs  de police,  s'assure  en permanence  de leur présence  et de leur bon fonctionnement  sur le territoire

cümmunal.

Le Cünseil  Municipal  détermine  le pmgramme  des travaux  nécessaires  à leur implantation.  à leur entretien  et

à leuï  contrôle.  Il s'appuie,  le cas échéant,  sur les études  et les éléments  techniques  fournis  par Réseau31  Les

études et les éléments  techniques  fournis  par Réseau3'1 comporient  en par5cu1ier  le mûntant  prévisionnsl

des travaux  et leur  délai  indicatif  daexécution.

Le nûmbre  de prûgrammes  de travaux  d'installation,  d'entretien  et de contrôle  que la Commune  peut  confier

à Réseau31. perdant  laexécutiûn  de la présent=  convention,  n'est  pas limité

Article  3 : Exécution  des travaux

Réseau31 réalise  les travaux  en régie  ou pilote  les travaux  daun süus-traitant.  pour  le compte  de la Commune,

après réception  daun oïdre  de service  adressé  par le maire  componant  eri annexe  le programme  des travaux

dainstallation,  daentretien  et de contnôle

Réseau31 doit  se conformer  à cet  ûrdre  de service  et à son annexe.

Pour  l'exécution  de chaque  programme  de travaux,  la missiün  de Réseau31 débute  ;a la date  de réception  de

t'ordre  de service.

Pendant  l'exéCuiiOn  deS traVauX, les dispositifs  de lutte  contrel'incendie  concernés  par  ces traVauX son(  placés

sous la responsabilité  de Réseau31

Article  4 : Commencement  daexécution  et remise  des travaux

RéseauJl  s'engage  à commencer  l'exécution  des travaux  dans le délai d'un  mois à cûmpter  de la réceptiûn

de l'ordre  de service.

Apt'èS remise  deS traVaux  leS diSpûS1tif5 SOnt placés SOuS la responsabilité  de la Communejusqu'à  Ce qu'un

nouveau  programme  de travaux  soit confié  à Réseau31 et soit exécuté  dans les conditions  prévues  par la

présente  conventiün
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Article  5 : Conditions  financières  iü  oai-:ii:iio<giz-züzsoaiti-zozsoaioisœ

Pour laexécution  de chaque  programme  de travaux,  la Commune  ne verse aucune  avance  à Réseau3'1

La Cümmune  rembourse  à Réseau31 les charges  directes  et indirectes  liées à chaque  programme  de travaux.

par application  de la tarification  adoptée  par Réseau31 en vigueur.

En vue du remboursement,  Réseau3'1 établit  et transmet  à la Commune,  à laissue de l'exécution  de chaque

programme  de travaux,  un décompte  avec mdication  de la nature  des travaux  et. si besüin,  de leur  durée  ainsi

que leur  valorisation  au regard  de la tarificatiûn  adoptée  susvisée.

Article  6 : Contrôle

La Commune  peut  à tout  moment  cûntrôler  les conditions  d'exécution  des missions  confiées  à Réseau31 Ce

demier  S'eï9a9e  à communiquer  à la Cûmmune  toutti5  1e5 pièCe5 utileS à Ce com=le  et notamment  1e5
documents  relabfs  aux  marcMs  publics.

Article  7 : Rémunération  au titre  de la mtssion  de mandat

Le mandat  assuré au titre  de la p=sente  convention  tiSt gratuit,  alnSi Réseau3i  ne peut perCevoïr de
rémunération  pour  laexercice  propre  à cette  mission

Article  8 : Durée

La convention  de mandat  est conclue  pour  une durée  de 6 (six) années  à compter  de la date  de sa signature

Elle se renouvelle  à date  anniversaire  par périodes  de 6 (six) ans saufdénünciation  par l'uïe  des parties par

lettre  recommandée  avec accusé  de ïéception  six mois  avant  son terme.

La commune  peut  toutefois  mettre  un teïme  à tout  moment  à la présente  convention  pour  un mûtif  daintérêt

gél'Térali  Réseau31 ne peut  prétendre  a aucune  Indemnlfé  du falt  de Cette résiliation  anhcipée.  Cependant,  les

parties  contractantes  se rapprocheront  pour,  le cas échéant,  évaluerles  sommes  exposées  par Réseau31 pour

laexécution  des travaux  et prOCé!der aU paiement  de CeS SOmmêS et à la remise  deS travaux  à la Comrnüne.  UI'

procès-verbal  signé  par les parties  formatise  laaccord amiable  intervenu  entre  elles.

Article  9 : Résolution

En cas de manquement  aux présentes  stipulations  contractuelles,  la convention  est résiliée  de plein drûit  un

mois  après  une mise  en demeure  infructueuse  adressée  par la partie  en ayant  pris lainitiative.

En cas de résoluttün  pour  défaillance  de Réseau31,  la Commune  est substituée  dans tous  les cüntrats  qu'il a

sûuscrits  eï plus généralement  dans tüus ses actes, dmits  et obligations.  Les travaux  réalisés paï Réseau31

sont  remis  de plein  droit  à la Commune.  Les sommes  dues à Réseau31 sont  évaluées  en tenant  compte  du

préjudice  éventuellement  subi par la Commune

La résolutiün  naexclut  pas la responsabilité  contractuelle  de la partie  défaillante.

Article  10 : Responsabilités

La respünsabilité  quasi  délictuelle  de Réseau31 ne peut  être recherchée  à raisûn d= l'exécution  du présent

mandat. La Commune demeure seule responsable à laegard des tiers victimes d'un pré3udice.  Elle garantit
Réseau 31 en cas daaction  en responsabilité  dirigée  contre  lui

Tûutefois  Réseau31  demeure  responsable  vis à vis de la Commune  en cas de méconnaissance  de ses

obligations  prévues  par  la présente  convention,  y compris  en cas de résolution  prévue  à laarticle 9.

':-*'ia1j1114  :=  S!lirl-  :Jl  al
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Article  1 1 : Actions  en justice

Réseau31  peut  agir  en justice  pour  le compte  de la Commune  pour  tous  les litiges  liés à laexécution  du
mandat,  aussi  bien  en tant  que  demandeur  que  défendeur.

doit  au préalable  sülliciter  laaccûrd  de  la Cümmune

Articls  12  : Litmes

Les litiges  susceptibles  de naïtre  entre  les parties  à i'occasion  de la présente  conoxention  de mandat  sont
porbes  devant  le Tribunal  Adrïinistratif  de Toulûuse.

Article  ï3  : Dispositions  finales

Il est  expressémem  rappelé  que  Réseau31  est  tenu,  en sa qualité  de mandataire,  à toutes  les obligations
lèqales  auxquelles  est  teriue  la Cümmune  mandante  et en particu)ier  aux  formalités  de transmission  de ses
actes  au contrôle  de légalité.

Fait  pn deux  exemplaires  originaux,  le }O  AihJ' àlr

Pour  Réseau31 Pour  la Cûmmune
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ANNEXE

à la conventiori

relative  à lainstallation,  laentretien  et  le
contrôle

des dispositifs  de lutte  contre  l'incendie

les  missions  exercées  par  Réseaull  püur  le compte  de la Commune  dans  le cadre  de la
présente  cûnvention  sont  les suivantes  

MiSsions  exercées  par  Réseau:41 Fréquence  prévisiûnnel!e

Contrôle  du  débit  et de la pression
du poteau  incendie  par  un appareil  de
pesée  étalûnné

un contrôle  régulrer  de choque  poteau
, Compte-rendu  sur  IWat  généra)  rncendre tous  les 3 œ'is

du poteau  incendie

ii  mesures  poncruelles  à lo demande

Photographie  du poteau  incendie
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POUR  INFORMATION

ï  ARIFS  Au  1 "  MARS  2025

Approuvés  par  délibération  du  Conseil

syndical  du 13/02/2 €)25

Tarifs
CONTRÔlE  DES POTEAuX  INCENDIE Unité (H.T)

2ü25
Contrôle  réalisé  dans  le cadre  tTune  campagne  compïenant

déplacement,  main  d'œuvre.  essai.  mise  à jour  SIG et rédaction  du
rapport

Contrôle  ponctuel  comprenant  déplacement,  main  d'œuvre.  essai,

mise  à jour  SIG et  ïédaction  du rappork

Contrôle  sans  mesure  du fait  de laimpossibilité  d'accès  comprenant

déplacemeït,  main  d'œuvre  et rédactiûn  du rapport

Réparatiûn  ou remplacement  de pûteau  incendie  suivant  le BPLI en
çiigueur  sur presentation  de devis

54,0ü  €

89,50  €

27,û0  €

Frais

réels
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ID  :

COMMUNE  DE VILLEFRANCHE-DE-

LAURAGAIS

CONVENÏION  ENTRE  RESaU31  ET LA  COMMlINE  DE VILLEFRANCHE-DE-LAURAGAIS  RELATIVE  A

L'lNSTALLAÏlôN,  A LaËNTRËTlËN  ET AU  CONTRôLË

DËS DISPôSITIFS  DË lUTÏË  CONTRË  LINCENDIE

Convention  no25  CLI 31582

Entre

La Commune  de VILLEFRANCHE-DE-LAURAGAIS,  représentée  par  son  maire,  Valérie  GRAFEUILLE-ROUDET,

dûment  habilité  par  délibération  approuvant  les conditions  financières  de la présente  conventiûn  et en vertu

de ses pouvûirs  propres  en matière  de lutte  cûntre  laincendie  en date  du  1l  septembre  2025.

Dénommée  ci-après  la (( Cûmmune  ))

Réseau31,  représenté  par  son  Président,  Münsieur  Sébastien  VINCINI,  dûment  habilité  par  délibération  du

du Bureau  ayant  délégatiûn  pour  approuver  les cûnventions  en la matière.

Dénommé  ci-après  le « Réseau31  +>

ll a été  expûsé  et convenu  ce qui  suit  :

EXPOSE

La Commune  a transféré  le ü1/01/2ü18  à Réseau31  tûut  ou partie  de sa compétence  dans  le domaine  de

eau  potable  à savûir  la prûduction,  le transport,  le stockage  et/ou  la distribution  de laeau potable.

Les  dispûsitifs  de  lutte  contre  laincendie,  alimentés  par le  réseau  daeau  potable,  sont  placés  sûus  la

responsabilité  du maire,  en sa qualité  d'autorité  de police,  œnformément  à l'article  L 2213-32  du Code

Général  des Cûllectivités  Territoriales  (CGCT).  Les dépenses  qui  say rattachent  incombent  à la Commune

conformément  aux  articles  L 2225-2  et L 2225-3  du CGCT.  Il apparaît  cependant  süuhaitable  que  Réseau31

procède  lui-même  à l'entretien  de  ces dispûsitifs,  ainsi  quaà l'aménagement  des  futurs  autres  dispositifs,  dans

la mesure  où il dispose  des  éléments  techniques  relatifs  au réseau.

Cûnformément  aux  statuts  de Réseau31,  nütamment  son  article  5 i, (( Réseau31  peut  intervenir,  sur  demande

expresse  du maire,  pourle  compte  des  adhérents  qui  lui ont  transféré  au mûins  une  compétence  du domaine

eau potable,  afin  de réaliser  l'installation  et l'entretien,  sans préjudice  des pouvoirs  de police  du maire

concerné,  des  dispûsitifs  de lutte  contre  l'incendie  situés  sur  le réseau  daeau.  Cette  intervention  de Réseau31

donne  lieu au remboursement  par  l'adhérent  des frais  engagés  sur  la base  de la tarification  votée  par

Commune  de  VILLEFRANCHE-üË-lAURAGAIS

Iisau3  i

Convention  ielative  a l'initallatiiin.  a l'enttetien  et  au ciinttôle  des  diipomifs  de  lune  ciintre  l'incendie  25 ClI  3 ï 582
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Réseau31.  Une  cûnvention  relative  aux  cûnditiûns  administratives  et

avec  l'adhérent.  ++.

Publie  le 171ü9t2D25

La Cûmrnune  et Réseau3  1 entendent,  par  la vûie  de la présente  convention,  cünfier  à Réseau31  la réalisatiûn

des  travaux  d'installation,  d'entretien  et de  cûntrôle  des  dispositifs  de lutte  contre  laincendie  sans  pour  autant

dépûsséder  le maire  de  sûn  pouvoir  de police,  ni décharger  la Commune  de  ses ûbligations  financières  vis à

vis de ces dispositifs.

Convention  ielative  a l'initallation.  a l'emreiien  et  au contt61e  dei  diipoiitifi  de  lutte  tiintie  l'mcendie  25 Ckl 3 ï 582
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CONVENTION

Envoyé  en pt'éteclum  le l 7f0912025
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Publie  le 171(1912ü25 ::  --  '--"-<"

Article  1 : Objet  de la convention

La présente  convention  a pour  objet  de confier  à Réseau3'1 la réalisation  des travaux  d'installation,  daentretien

et de  contrôle  des  dispûsitifs  de lutte  contre  l'incendie  sur le réseau de distribution  d'eau potable

exclusivement.

est ici précisé  que  l'intervention  de Réseau31 ne saurait  se substituer  aux pouvûirs  de police  du maire  en

matière  de lutte  contre  l'incendie.

Ces travaux  sûnt  réalisés  à la demande  et pour  le œmpte  de la Commune  dans  le cadre  d'un  mandat.

Pour  laexécution  de  la présente  conventiûn,  laexpression  «travaux»»  vise indifféremment  des travaux

dainstallation  ou des travaux  daentretien  et de contrôle  des dispûsitifs  de lutte  contre  l'incendie.

Article  2 : Détermination  du proqramme  des  travaux  dainstallation,  daentretien  et  de contrôle

Les dispositifs  de lutte  contre  laincendie  sont  placés  sous la responsabilité  du maire  qui, en vertu  de ses

pouvoirs  de police,  saassure en permanence  de leur  présence  et de leur  bûn  fûnctionnement  sur le territoire

communal.

Le Conseil  Municipal  détermine  le programme  des travaux  nécessaires  à leur  implantation,  à leur  entretien  et

à leur  contrôle.  Il saappuie,  le cas échéant,  sur les études  et les éléments  techniques  fournis  par  Réseau3  1. Les

études  et les éléments  techniques  fournis  par Réseau31 comportent  en particulier  le montant  prévisionnel

des travaux  et leur  délai  indicatif  daexécution.

Le nombre  de pmgrammes  de travaux  d'installatiûn,  daentretien  et de contrôle  que  la Commune  peut  confier

à Réseau31,  pendant  laexécution  de la présente  cûnventiûn,  r!est  pas limité.

Article  3 : Exécutton  des  travaux

Réseau31 réalise  les travaux  en régie  ou pilûte  les travaux  daun sous-traitant,  pour  le compte  de la Commune,

après  réception  daun ordre  de service  adressé  par  le maire  cûmpûrtant  en annexe  le programme  des travaux

d'installation,  daentretien  et de contrôle.

Réseau31 doit  se conformer  à cet  ûrdre  de service  et à son annexe.

%ur  l'exécution  de chaque  programme  de travaux.  Ia mission  de Réseau3  1 débute  à la date  de réceptiûn  de

l'ordre  de service.

Pendant  laexécution  des travaux,  les dispositifs  de lutke contre  l'incendie  concernés  par  ces travaux  sûnt  placés

sous la responsabilité  de Réseau31.

Article  4 : Commencement  daexécution  et  remise  des  travaux

Réseau31 saengage  à cûmmencer  l'exécutiûn  des travaux  dans le délai  daun mois  à compter  de la réception

de l'ordre  de service.

Après  remise  des travaux,  les dispositifs  sont  placés  sous  la responsabilité  de la Commune  jusqu'à  ce quaun
nouveau  programme  de travaux  soit  cûnfié  à Réseau31 et sûit  exécuté  dans les conditions  prévues  par la

présente  convention.

Ciimmune  de
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La Commune  rembourse  à Réseau31 les charges  directes  et indirectes  liées à chaque  programme  de travaux,

par  application  de la tarification  adoptée  par Réseau31 en vigueur.

En vue du remboursement,  Réseau31 établit  et transmet  à la Commune,  à laissue de laexécution  de chaque

programme  de travaux,  un décompte  avec indicatiûn  de la nature  des travaux  et, si besûin,  de leur  durée  ainsi

que  leur  valûrisation  au regard  de la tarification  adoptée  susvisée.

Article  6 : Contrôle

La Commune  peut  à tout  moment  contrôler  les conditions  d'exécution  des missions  confiées  à Réseau31.  Ce

dernier  s:engage  à communiquer  à la Commune  toutes  les pièces  utiles  à ce contrôle  et notamment  les

documents  relatifs  aux marchés  publics.

Article  7 : Rémunération  au titre  de la mission  de mandat

Le mandat  assuré au titre  de la présente  convention  est gratuit,  ainsi Réseau31,  ne peut  percevoir  de

rémunération  pour  l'exercice  propre  à cette  mission.

Article  8 : Durée

La convention  de mandat  est conclue  pour  une  durée  de 6 (six) années  à compter  de la date  de sa signature.

Elle se renûuvelle  à date  anniversaire  par périûdes  de 6 (six) ans sauf  dénonciation  par laune des parties  par

lettre  recommandée  avec accusé  de réception  six mois  avant  son terme.

La Cornmune  peut  toutefûis  mettre  un terme  à tout  moment  à la présente  convention  pour  un motif  daintérêt

général.  Réseau31 ne peut  prétendre  à aucune  indemnité  du fait  de cette  résiliation  anticipée.  Cependant,les

par(ies  contractantes  se rapprocheront  pûur,  le cas échéant,  évaluer  les sommes  exposées  par  Réseau31 pour

l'exécution  des travaux  et procéder  au paiement  de ces sommes  et à la remise  des travaux  à la Commune.  Un

procès-verbal  signé  par les parties  fûrmalise  l'accord  amiable  intervenu  entre  elles.

Artide  9 : Résolution

En cas de manquement  aux présentes  stipulatiûns  contractuelles,  la convention  est résiliée  de plein  droit  un

mois  après  une mise en demeure  infructueuse  adressée  par  la partie  en ayant  pris lainitiative.

En cas de résolution  pour  défaillance  de Réseau3  1, la Cûmmune  est substituée  dans  tous  les contrats  qu'il  a

souscrits  et plus généralement  dans  tous  ses actes, droits  et obligations.  Les travaux  réalisés  par Réseau31

sont  remis  de plein  droit  à la Cûmmune.  Les sûmmes  dues  à Réseau31 sont  évaluées  en tenant  compte  du

préjudice  éventuellement  subi  par  la Commune.

La résolution  naexclut  pas la responsabilité  contractuelle  de la partie  défaillante.

Article  10  : Responsabilités

La responsabilité  quasi  délictuelle  de Réseau31 ne peut  ëtre recherchée  à raison  de l'exécution  du présent

mandat.  La Commune  demeure  seule  responsable  à l'égard  des tiers  victimes  d'un  préjudice.  Elle garantit

Réseau 31 en cas daaction  en responsabilité  dirigée  contre  lui.

Toutefûis  Réseau31 demeure  respûnsable  vis à vis de la Cûmmune  en cas de méconnaissance  de ses

obligations  prévues  par  la présente  convention,  y compris  en cas de résolution  prévue  à laat'ticle 9.

Commune  de VILLEFRANCHE-DE-U1uRA(iAlb

Reieau31
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Article  1 1 : Actions  en justice

Emmyé  en ptéjeclute  le 17109t2025

Reçu  en pThiedute  le '17109QC125

Réseau31 peut  agir  en justice  püur  le compte  de la Cûmmune  püur  tûus  les litiges  liés à laexécution  du

mandat,  aussi bien  en tant  que  demandeur  que  défendeur.

I doit  au préalable  solliciter  laaccord  de la Commune.

Article  12  : Litiqes

Les litiges  susceptibles  de naître  entre  les parties  à l'occasion  de la présente  cûnvention  de mandat  sûnt

portés  devant  le Tribunal  Administratif  de Toulouse.

Article  13  : Dispositions  finales

est expressément  rappelé  que  Réseau31 est tenu,  en sa qualité  de mandataire,  à toutes  les obligations

légales  auxquelles  est tenue  la Commune  mandante  et en particulier  aux formalités  de transmission  de ses

actes au cûntrôle  de légalité. MissionS exercées par Réseau31 II Fréquence prévtsionnelle
Cûntrôle  du débit  et de la pressiûn

du pûteau  incendie  par  un appareil  de

pesée  étalünné

ii un contrôle  régulrer  de chaque  poteau  I
rncendie  tous  les 3 ans

ii  mesures  ponduelres  à h  demande  :

I

Compte-rendu  sur laétat général

du poteau  incendie

Phûtographie  du pûteau  incendie

Réparation  équipement  de lutte

œntre  l'incendie

Suivant besoins I
Installation  équipement  de lutte

contre  laincendie Suivant besûins I

Fait en deux  exemplaires  originaux,  le

Pour  Réseau31 Pour  la Commune

Cûmmune  de

Reieau3i

Convention  ielative  a l'iniTallailiin.  a l'enfienen  et au tont+ôle  des diipotulfi  de lutte  tontre  l'incendie  25 CLI 3 ï 5B2
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Envoyé  en pm!edure  le l  71[)9f2û25

Reçu  en pïéfeclute  le 171t)9/2ô25

ANNaE

à la convention

relative  à lainstallation,  laentretien  et  le

contrôle

des dispositifs  de lutte  contre  laincendie

Les missions  exercées  par Réseau31 pûur  le cûmpte  de la Commune  dans le cadre  de la

présente  cünventiûn  sont  les suivantes  :
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Envoyé  en pmfecture  le 171ü912025

Reçu  en p+eTec!ute le l 71091;1)25 

Publlé  le ï 71ü912025

ID

POUR INFORMATION
T  ARIFS  AU  1ï"  M  ARS  2025

Approuvés  par délibération  du Conseil  i
syndical  du 13/02/2025  i

CONTRÔLE  DES POn_AUX  INCENDIE Unité

Tarifs

(H.T)

2û25

Contrôle  réalisé  dans  le cadre  d'une  campagne  comprenant

déplacement,  main  d'œuvre,  essai,  mise  à jour  SIG et rédactiûn  du

rapport

u 54,00  €

Contrôle  ponctuel  cûmprenant  déplacement,  main  d'œuvre,  essai,

mise  à jûur  SIG et rédactiûn  du rapport
u 89,50  €

Contrôle  sans  mesure  du fait  de l'impûssibilité  daaccès  comprenant

déplacement,  main  daœuvre  et rédaction  du rapport
u 27,ü0  €

IVR.légÛuaeruarti:unrûpureyseemntpaltalc0enmdeendtedVelspûteau incendie suivant le BPU en Frais

réels

Madame  le Maire

Valéne  GRAFEulLLE-RC)uDET

24  sept.  2û25
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